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Évolution des statistiques de la Cour en 2023
Les statistiques de la Cour pour l’année 2023 révèlent une diminution du nombre de nouvelles requêtes 
attribuées à une formation judiciaire. Cela s’explique essentiellement par une baisse du nombre de requêtes 
attribuées en provenance de Russie, Türkiye, Serbie et Grèce. 

A. Nouvelles requêtes
En 2023, 34 650 requêtes ont été attribuées à une formation judiciaire, ce qui représente une baisse globale 
de 24 % par rapport au chiffre de 2022 (45 500). Sur ce total, 21 000 ont été identifiées comme devant être 
examinées par un juge unique et étaient normalement appelées à être déclarées irrecevables (soit une 
diminution de 21 % par rapport à 2022). Comme les années passées, les requêtes relevant de la procédure 
de juge unique ont été traitées dès qu’elles ont été identifiées comme telles. En outre, 13 650 requêtes ont 
été identifiées comme devant probablement être traitées par une chambre ou un comité (soit une 
diminution de 27 % par rapport à 2022). 

B. Requêtes clôturées par une décision judiciaire et requêtes pendantes
Au total, 38 260 requêtes ont été clôturées par une décision judiciaire, soit une diminution de 3 % par 
rapport au chiffre de 2022 (39 570). Le nombre des requêtes clôturées a dépassé celui des requêtes 
attribuées d’un peu plus de 3 600. Ainsi, le stock de requêtes attribuées qui étaient pendantes devant la 
Cour a baissé au cours de l’année, passant de 74 650 à 68 450. 

C. Traitement des requêtes

1.  Stade antérieur à l’attribution à une formation judiciaire

Au 31 décembre 2023, le nombre de requêtes pendantes au stade pré-judiciaire était de 4 000, soit 36 % de 
moins qu’à la même date l’année précédente (6 250). Le nombre de requêtes clôturées administrativement 
en 2023 s’est établi à 10 600, soit une baisse de 26 %. Il est à noter que 60 % de ces dossiers ont été clôturés 
pour défaut de conformité aux exigences de l’article 47 du règlement de la Cour (contenu d’une requête 
individuelle). Les autres dossiers ont été clôturés administrativement parce que les requérants n’avaient pas 
introduit de formulaire de requête dans le délai fixé par le greffe.

2.  Décisions d’irrecevabilité ou de radiation du rôle

En 2023, 31 329 requêtes ont été déclarées irrecevables ou rayées du rôle par un juge unique, un comité, 
une chambre ou une Grande Chambre, soit une baisse de 12 % par rapport au chiffre de 2022 (35 402). 

Les formations de juge unique ont statué en 2023 sur 25 834 requêtes, soit 16 % de moins qu’en 2022 
(30 585). Ceci s’explique principalement par une diminution du nombre de requêtes attribuées à un juge 
unique en 2023. 

En 2023, 2 425 requêtes ont été rayées du rôle par une chambre ou par un comité au moyen d’une décision 
faisant suite à un règlement amiable ou à une déclaration unilatérale (contre 2 208 en 2022), ce qui 
représente une hausse de 10 %. Le nombre des règlements amiables (1 801) a augmenté de 5 % (1 718 en 
2022) et celui des déclarations unilatérales a augmenté de 27 % (624 contre 490 en 2022). En outre, 3 070 
requêtes ont été déclarées irrecevables par une Grande Chambre, une chambre ou par un comité ou rayées 
du rôle par ces formations pour d’autres motifs (18 % de plus qu’en 2022).

3.  Requêtes communiquées

En 2023, 16 623 requêtes ont été communiquées (contre 6 822 en 2022, soit une augmentation de 144 %). 
57 % de ces requêtes ont été introduites à l’encontre de la Russie.
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4.  Arrêts

Le nombre de requêtes ayant donné lieu au prononcé d’un arrêt s’est élevé à 6 931 (contre 4 168 en 2022, 
soit une hausse de 66 %). Une proportion importante d’entre elles ont été jointes, ce qui a porté le nombre 
des arrêts rendus à 1 014 (soit une baisse de 13 % par rapport à 2022). En outre, 682 arrêts (concernant 
6 386 requêtes) ont été adoptés par un comité de trois juges (- 14 % par rapport à 2022). Néanmoins, on 
peut constater une augmentation de + 80 % (6 386 contre 3 554 en 2022) du nombre des requêtes 
terminées par des arrêts de comité de trois juges, qui représentent 92 % des requêtes tranchées par un 
arrêt (contre 85 % en 2022). Cette année le nombre de requêtes terminées par un arrêt a atteint un 
nouveau record si on ne prend pas en considération l’arrêt Burmych de 2017 (Burmych et autres c. Ukraine 
(radiation) [GC], nos 46852/13 et 12 147 autres, 12 octobre 2017).

5.  Demandes de mesures provisoires (article 39 du règlement)

Le nombre total de décisions relatives à des demandes de mesures provisoires (2 634) a diminué de 15 % 
par rapport à 2022 (3 116). La Cour a fait droit à la demande dans 1 419 cas (contre 1 094 en 2022, soit une 
hausse de 30 %) et l’a rejetée dans 359 cas (contre 685 en 2022, soit une baisse de 48 %). 91 % des 
demandes accordées (1 297 demandes) concernaient des questions d’immigration en Belgique. Il est à noter 
que 94 % des demandes accueillies concernaient des cas autres que des expulsions ou des extraditions. Le 
restant des demandes ne relevaient pas du champ d’application de l’article 39 du règlement.

D. Politique de priorisation1

Cette politique a pour but de concentrer davantage les ressources sur les affaires les plus importantes, à 
savoir celles qui relèvent des trois premières catégories (« requêtes prioritaires »). Au 31 décembre 2023, 
on dénombrait 20 334 requêtes pendantes dans ces catégories (soit une diminution de 15 % par rapport au 
début de l’année). Ce résultat a pu être obtenu grâce à une forte productivité dans ces catégories en 2023. 
En effet, 6 880 requêtes prioritaires ont été clôturées par une décision judiciaire, soit une augmentation de 
66 % par rapport au chiffre de 2022 (4 152).

Le nombre de requêtes prioritaires communiquées au gouvernement défendeur a augmenté de 222 % par 
rapport à 2022 (10 114 contre 3 138 en 2022). Le nombre de requêtes prioritaires déclarées irrecevables ou 
rayées du rôle par une Grande Chambre, une chambre ou par un comité est en hausse de 20 % (1 509 en 
2022, 1 805 en 2023). Le nombre de requêtes prioritaires rayées du rôle à la suite d’un règlement amiable 
ou d’une déclaration unilatérale est passé de 666 en 2022 à 794 en 2023 et celui ayant donné lieu à un arrêt 
a augmenté de 92 % en 2023 (2 643 en 2022, 5 075 en 2023). Ces chiffres élevés s’expliquent par le nombre 
des requêtes contre la Russie qui ont été traitées. En 2023, plus de 7 700 requêtes prioritaires contre la 
Russie ont été communiquées et plus de 3 700 requêtes ont été clôturées par une décision ou un arrêt.

E. Conclusion
La stratégie adoptée en 2020 pour un traitement plus ciblé et efficace des affaires dans le but de rationaliser 
le traitement des affaires prioritaires et « à impact » (c.-à-d. des affaires de chambre non prioritaires 
soulevant des questions centrales pertinentes pour l’État concerné et/ou pour le système de la Convention 
en général) a été mise en œuvre. Cette démarche a pour but de rehausser l’impact et la pertinence 
immédiate de l’action de la Cour pour les requérants et les États membres, de même que sa capacité à 
répondre à des questions juridiques centrales présentant un intérêt pour le système de la Convention dans 
son ensemble. Au 1er janvier 2021, près de 18 000 requêtes étaient pendantes en catégorie IV. Au 1er janvier 
2024, environ 14 100 requêtes restaient pendantes en catégorie IV, parmi lesquelles 270 requêtes ont été 
identifiées comme ayant un « impact ». Cette stratégie a sans aucun doute permis de gérer plus 
efficacement des affaires importantes mais non prioritaires. Depuis janvier 2021, 704 requêtes « à impact » 
ont été examinées : 255 requêtes ont donné lieu à un arrêt (68 en 2023, 111 en 2022 et 76 en 2021), 59 ont 
été déclarées irrecevables ou rayées du rôle (18 en 2023, 21 en 2022 et 20 en 2021) et 390 ont été 
communiquées (67 en 2023, 87 en 2022 et 236 en 2021). 

1.  Les explications concernant la politique de priorisation de la Cour sont consultables sur le site internet de la Cour 
http://www.echr.coe.int/Documents/Priority_policy_FRA.pdf .

http://www.echr.coe.int/Documents/Priority_policy_FRA.pdf
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Informations d’ordre général

Tableau 1 Informations statistiques générales
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Nombre de requêtes attribuées à une formation judiciaire2

Graphique 1  Requêtes attribuées à une formation judiciaire par an

Graphique 2  Requêtes pendantes devant une formation judiciaire par an

2.  Les chiffres indiquent le nombre total de requêtes, y compris les requêtes jointes. Les chiffres sont arrondis. 
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Graphique 3  La répartition des 68 450 requêtes pendantes par États gros pourvoyeurs de 
requêtes

Graphique 4  La répartition des 68 450 requêtes pendantes par stade procédural et formation 
judiciaire3

3.  Le stade procédural « en attente d’une action du Gouvernement » a été créé pour surveiller les requêtes suivant un arrêt 
appliquant la procédure pilote.
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Graphique 5  La répartition des 68 450 requêtes pendantes par catégories

Traitement des requêtes

Graphique 6  38 260 requêtes clôturées en 2023
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Graphique 7  Requêtes appartenant aux catégories I à VII traitées au cours des dix dernières 
années

Graphique 8  Requêtes appartenant aux catégories I, II et III traitées au cours des dix dernières 
années
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Graphique 9  Nombre d’arrêts (actes juridiques) au cours des dix dernières années

Graphique 10  Évolution des règlements amiables et des déclarations unilatérales au cours des 
dix dernières années
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Graphique 11  Requêtes par un arrêt prononcé au cours des 25 dernières années

25 852 arrêts ont été prononcés portant sur 66 175 requêtes. Le groupe le plus important a été prononcé en 
2017 (voir Burmych et autres c. Ukraine (radiation) [GC], nos 46852/13 et 12147 autres, 12 octobre 2017).

Graphique 12 Requêtes irrecevables ou rayées au cours des 25 dernières années

935 612 requêtes ont été déclarées irrecevables ou rayées. 2012-2014 sont les années où le nombre de 
requêtes ayant fait l’objet d'une décision, principalement par le juge unique, a été le plus élevé, suite à 
l’entrée en vigueur du Protocole n° 14.
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Tableau 2 Déclarations unilatérales et règlements amiables 
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Tableau 3 Charge de travail de la Cour par stade procédural et formation judiciaire
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Tableau 4 Principales étapes procédurales du traitement des requêtes par pays 

Les graphiques par pays sont disponibles sur https://echr.coe.int/dashboards. 

https://echr.coe.int/dashboards
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Tableau 5 Requêtes attribuées par État contractant et population*

*  Les 46 pays membres du Conseil de l’Europe comptaient au 1er janvier 2023 environ 696 millions d’habitants. Le nombre moyen 
de requêtes attribuées à une formation judiciaire pour 10 000 habitants (sans tenir compte des chiffres relatifs à la Russie) était de 
0,47 en 2023. SOURCES au 01.01.2023 : sites Internet d’Eurostat (statistiques générales et régionales : la base des données 
« Population au 1er janvier ») et de la Division de la population de l'ONU (Département des affaires économiques et sociales).


